
COMMUNIQUE	DE	PRESSE	

	
Vert	Saint-Denis,	le	04/09/23	

	
	
Lancement	d’une	offre	volontaire	de	rachat	des	actions	UNION	METALLURGIQUE	DE	LA	
HAUTE	SEINE	au	prix	de	37,65	euros	par	actions	suivie	d’une	radiation	des	actions	

inscrites	sur	Euronext	Access	
	
	
Les	 actions	 de	 la	 société	 UNION	 METALLURGIQUE	 DE	 LA	 HAUTE	 SEINE	 («	UMHS	»)	 sont	
actuellement	admises	à	la	négociation	sur	Euronext	Access	(anciennement	Marché	Libre)	sous	le	
code	ISIN	FR0005783503	(mnémonique	:	MLUMH).	
	
UMHS	souhaite	se	retirer	d’Euronext	Access.		
	
Pour	cela,	la	société	LOOTEN,	actionnaire	majoritaire	détenant	à	ce	jour	99,58%	du	capital	social	
de	 la	société	UMHS,	propose	aux	autres	actionnaires	un	rachat	de	 leurs	actions	au	prix	 ]ixe	de	
37,65	euros	(l’	«	Offre	»).		
	
Cette	Offre	est	réalisée	dans	le	cadre	des	dispositions	de	l’article	5.2	alinéa	4	des	Règles	d’Euronext	
Access.		
	
Elle	vise	682	actions	UMHS	(soit	environ	0,42%	de	son	capital	social)	détenues	par	les	actionnaires	
autres	que	la	société	LOOTEN.		
	
L’offre	sera	ouverte	du	11	septembre	2023	au	9	octobre	2023	inclus.	
	
Les	 actionnaires	 souhaitant	 céder	 leurs	 actions	 UMHS	 dans	 le	 cadre	 de	 l’Offre	 devront,	 avant	
expiration	du	délai	 imparti,	 remettre	 à	UPTEVIA	ou	 à	 leur	 intermédiaire	 ]inancier,	 selon	qu’ils	
détiennent	leurs	actions	en	compte	nominatif,	pur	ou	administré,	un	ordre	irrévocable	de	vente	
au	plus	tard	le	9	octobre	2023	2023,	jour	de	clôture	de	l’Offre.		
	
L’intermédiaire	en	charge	de	la	centralisation	est	UPTEVIA,	12	Place	des	Etats-Unis	–	CS	40083	–	
92549	MONTROUGE	CEDEX.	
	
Les	intermédiaires	devront	livrer	à	UPTEVIA	(af]ilié	Euroclear	n°23),	les	actions	UMHS	présentées	
à	l’Offre	au	plus	tard	le	10	octobre	2023.		
	
Le	règlement	des	produits	des	ventes	sera	effectué	à	compter	du	16	octobre	2023,	dates	à	laquelle	
le	prix	de	37,65	euros	par	action	sera	versé.	
	
Il	sera	demandé	 à	 l’issue	de	l’Offre,	conformément	aux	dispositions	de	l’article	5.2	alinéa	4	des	
Règles	 d’Euronext	 Access,	 la	 radiation	 des	 actions	 UMHS	 inscrites	 sur	 Euronext	 Access,	 étant	
rappelé	que	la	société	LOOTEN	détient	d’ores	et	déjà	à	ce	jour	99,52%	du	capital	social	de	la	société	
UMHS.	
	
UMHS	attire	l’attention	de	ses	actionnaires	sur	l’absence	totale	de	liquidité	qui	caractérisera	les	
actions	UMHS	à	la	suite	de	la	radiation	des	actions	UMHS	inscrites	sur	Euronext	Access.	



	
Pour	de	plus	amples	renseignements	concernant	l’Offre	volontaire	de	rachat,	le	document	relatif	
à	l’Offre	peut	être	consulté	sur	le	site	internet	UMHS	:	https://www.umhs.fr/accueil.	
	


